
 

EMPLOI 
 
La Haute école de travail social et de la santé Lausanne réunit sur son site près de 1000 
étudiant·e·s en formation Bachelor en travail social ou en ergothérapie et plus de 500 
professionnel·le·s en formation continue. Ses 180 collaboratrices et collaborateurs et un vaste 
réseau d’intervenants externes, lui permettent d’assumer sa mission de formation, de recherche 
et de prestations de service. Institution privée, attentive à promouvoir un équilibre entre                  
les collaborations académiques et les réalités des terrains professionnels, la HETSL contribue à 
la diversité de formation assurée par les Hautes écoles vaudoises. Au sein du réseau HES-SO, 
la haute école participe à l’enseignement dans le cadre des Masters en travail social et en 
sciences de la santé et à la promotion des études de troisième cycle (doctorat). Pour sa Filière 
ergothérapie, elle met au concours le poste suivant : 
 

Professeur·e ordinaire ou 
associé·e en ergothérapie 
90%  
 
 

au bénéfice d'un titre d’ergothérapeute et d’un Doctorat en sciences humaines et sociales, en sciences 
de l’éducation, en réadaptation ou titre jugé équivalent, avec une connaissance approfondie 
des sciences de l’occupation et de l’ergothérapie au niveau international, ainsi que d’une expérience 
comme ergothérapeute. 

Le·la candidat·e développera et dispensera des enseignements au niveau Bachelor et éventuellement 
Master. Il·elle dirigera des recherches et réalisera des prestations de service et des formations 
continues. Il·elle sera amené·e à développer un réseau de relations avec les milieux professionnels et 
académiques.  
 

MISSION   PROFIL  
§ Concevoir et dispenser des enseignements en 

formation Bachelor, éventuellement en Master et 
en formation continue  ; 

§ Participer au développement, à la gestion et à 
la coordination d’activités de formation au sein 
de la filière ergothérapie, en collaboration avec 
le décanat et les collègues ; 

§ Collaborer à l’organisation de la formation  
pratique (FP) des étudiant·e·s et au  
développement des relations avec les milieux 
professionnels ; 

§ Contribuer à la proximité de la Haute École avec 
les milieux professionnels ; 

§ Assumer des responsabilités de 
module d’enseignement ; 

§ Collaborer avec les autres filières de la santé à 
l’organisation de cours inter-filières dans  
son domaine de compétences ; 

§ Encadrer les étudiant·e·s, diriger des travaux de 
Bachelor et de Master ; 

§ Co-diriger des thèses de doctorat dans d’autres 
universités ; 

§ Réaliser des prestations de service, diriger 
des projets de recherche et de développement 
et contribuer au transfert de connaissances ; 

§ Participer aux travaux du laboratoire de 
recherche santé-social (LaReSS) ; 

§ Contribuer à la visibilité et au rayonnement 
national et international de la Haute École. 

 § Doctorat ou titre jugé équivalent dans 
une discipline de référence pour  
l’ergothérapie ; 

§ Minimum 5 ans d’expérience professionnelle 
en ergothérapie ;  

§ Connaissances approfondies de la littérature  
internationale en ergothérapie et en sciences 
de l’occupation ; 

§ Expérience d’enseignement dans une Haute 
école ; formation didactique ou disposition à 
l’acquérir ; 

§ Appartenance à des réseaux de recherche 
suisses et internationaux ; 

§ Bonnes aptitudes à l’utilisation des outils  
technologiques ;  

§ Compétences en ingénierie de formation ;  
§ Capacité à travailler en équipe et à collaborer 

dans un cadre de formation mettant au centre 
la participation et les dynamiques collectives ;  

§ Autonomie, capacité d’initiative et  
d’engagement dans des projets ;  

§ Capacité à travailler dans un milieu exigeant. 



 
A noter que pour un·e Professeur·e associé HES à 100%, la répartition du temps de travail dédié aux 
différentes missions est prévue comme suit dans le cahier des charges : 50% d’enseignement, 30 % de 
Recherche appliquée & prestations de service (Ra&D), 10% pour la partie organisation et gestion et 
10% de perfectionnement personnel. Pour un profil Professeur·e ordinaire HES, la répartition entre 
enseignement et Ra&D est de 40% / 40%. 

Les conditions de travail sont régies par le Règlement de la Haute école de travail social et de la santé 
Lausanne et par la Loi sur les Hautes écoles Vaudoises (LHEV). La Haute école offre un cadre de  
travail accueillant et stimulant, proposant de nombreuses opportunités de développer des projets  
professionnels. 
 
 
ENTRÉE EN FONCTION 

  
RENSEIGNEMENTS 

1er septembre 2022 ou à convenir  Fonctionnement de la filière et statut du poste : 
  martine.bertrand@hetsl.ch  
DÉLAI DE CANDIDATURE   
26 novembre 2021   
 
 
 
 
Merci d’adresser votre dossier de candidature complet  
(lettre de motivation, curriculum vitae détaillé avec datation précise (jj/mm/aaaa) 
et taux d’activité des expériences professionnelles, copies des diplômes ainsi 
que des certificats de travail et attestations utiles) en un seul fichier PDF,  
par courriel à recrutement@hetsl.ch,  
avec la mention « Professeur·e HES en ergothérapie ».  
 


